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A quoi sert cette ressource ?

Cette ressource est un recensement des éléments réglementaires relatifs aux enjeux écologiques et qui peuvent concerner
les structures de l'ESS. Son objectif est de proposer une lecture simplifiée des obligations et des opportunités qui s'offrent
aux structures dans le cadre de cette réglementation.
Il s'agit d'un panorama global et non exhaustif, qui se veut également évolutif en fonction de la veille réglementaire réalisée
par le CRDLA Transformation écologique.

Quand utiliser cette ressource ?

Dans le cadre d'un diagnostic, pour rappeler, si besoin, à la structure la réglementation en vigueur ;
Dans le cadre d'un accompagnement pour le développement d'une activité, pour identifier les risques et opportunités en
lien avec la transition écologique ;
Dans le cadre d'un accompagnement spécifique sur la transformation écologique des structures, pour identifier des risques
et des opportunités ;
Dans le cadre d'un événement ou d'une animation sur le sujet.

Comment fonctionne-t-elle ?

Cette ressource est organisée par entrée thématique. Pour chaque thématique, vous retrouverez les obligations et
opportunités faites aux structures.

Des questions ? Contactez le CRDLA Transformation écologique à l'adresse crdla-te@ess-france.org

Introduction



LA GESTION DES 
RESSOURCES

ET DES DÉCHETS

Quelques chiffres clés 

315 millions de 

tonnes 
de déchets produits en 

France en 2020 

(ADEME)

20,6 milliards 

d’euros 
de coût de gestion des 

déchets en 2019 

(ADEME)

18,6 millions de 

tonnes 
de CO2 évités par le 

recyclage en 2019

(ADEME)



Don des invendus aux associations

Obligation réglementaire

Les producteurs, importateurs et distributeurs de produits non alimentaires neufs 
destinés à la vente sont tenus de réemployer, notamment par le don des produits de 
première nécessité à des associations de lutte contre la précarité et des structures de 
l'économie sociale et solidaire bénéficiant de l'agrément « entreprise solidaire d'utilité 
sociale » tel que défini à l'article L. 3332-17-1 du code du travail, de réutiliser ou de 
recycler leurs invendus, dans le respect de la hiérarchie des modes de traitement

Les dons d’invendus permettent au 
donateur de défiscaliser ses dons. 
Pour cela, il demande un rescrit 
fiscal à la structure de l’ESS du 
réemploi ou de lutte contre la 
précarité.

Cette demande de rescrit fiscal 
n’est pas toujours accordée à la 
structure par les services de la 
préfecture, et constitue un réel 
risque de fiscalisation de la 
structure en cas de recours.

Un risque de contamination fiscale

Loi du 10 février 2020 
relative à la lutte contre le 
gaspillage alimentaire pour 
une économie circulaire 
(AGEC)

Quelles ressources mobiliser ?

Contacter le Réseau national des Ressourceries et recycleries en cas de risque de 
fiscalisation lié à la demande d’un rescrit fiscal : un travail d’analyse de ce risque a été 
mené par le RNRR.

Référence réglementaire 

Quelles sont les structures de l’ESS concernées ?

Les structures de lutte contre la précarité (ex : centres d’accueil social, centres 
d’hébergement…)

Les structures du réemploi de type ressourceries, recycleries, communautés Emmaüs…



Don de matériel médical

Obligation réglementaire

Le matériel médical relevant de la catégorie des aides techniques au sens de l’article
D.245-10 du code de l’action sociale et des familles peut faire l’objet d’un don à titre gratuit. 

Quels sont les équipements concernés ? 
La liste des équipements autorisés aux dons comprend l’ensemble des dispositifs 
médicaux ou leurs accessoires destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap (ex. : fauteuils roulants, 
prothèses, appareils orthopédiques, etc.).

Quelles sont les acteurs pouvant donner ?  
les établissements de santé publics, privés d’intérêt collectif et privés ;
les établissements ou services accueillant des personnes âgées ;
les prestataires de services et les distributeurs de matériels destinés à favoriser le retour 
au domicile et l’autonomie des personnes malades ;
les officines de pharmacie ; 
les personnes physiques ou morales se livrant au stockage de dispositif médicaux et à 
leur distribution ou à leur exportation à l’exclusion de la vente au public. 

Loi du 10 février 2020 relative 
à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire pour une 
économie circulaire (AGEC)

Décret n°2024-205 du 8 mars 
2024

Référence réglementaire 

Quelles sont les structures de l’ESS concernées ?

Les associations et toutes autres structures de l’économie sociale et solidaire bénéficiant de 
l’agrément « entreprise solidaire d'utilité sociale » tel que défini à l'article L. 3332-17-1 du 
code du travail dont au moins l’un des objets est de reconditionner ce matériel en 
développant des activités de réparation à la réutilisation et au réemploi.



Don d’équipements usagés des collectivités (1/2)

Obligation réglementaire

Les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics peuvent, 
comme l’Etat, céder gratuitement leurs biens mobiliers (bien meubles, matériels 
informatiques, etc.). 

La valeur unitaire de ces dons ne doit pas excéder 300 euros. 

Loi du 10 février 2020 relative 
à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire pour une économie 
circulaire (AGEC)

Loi du 15 novembre 2021 
visant à réduire l’empreinte 
environnementale du 
numérique en France 

Référence réglementaire 

Quelles sont les structures de l’ESS concernées ?

En fonction du type de bien cédé, la nature des structures concernées peut varier :  

Sur l’ensemble des biens meubles sont concernés : les associations à but non lucratif 
d’utilité publique dont l’objet est l’assistance et devant être inscrite au Répertoire National 
des Associations (RNA) ainsi que les fondations reconnues d’utilité publique. 

Sur les dons de constructions temporaires et démontables : les structures de l’ESS 
bénéficiant de l'agrément « entreprise solidaire d'utilité sociale » tel que défini à l'article
L. 3332-17-1 du code du travail.

Sur le don de matériel informatique : les associations reconnues d’intérêt général dont 
l’objet est d’accompagner des personnes en situation de précarité, les associations de 
parents d’élèves, de soutien scolaire et d’étudiants et les structure de l’ESS bénéficiant de 
l'agrément « entreprise solidaire d'utilité sociale » tel que défini à l'article L. 3332-17-1 du 
code du travail



Don d’équipements usagés des collectivités (2/2) 

Obligation réglementaire

L’Etat, les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics 
peuvent céder gratuitement : 

Des biens scénographiques (décors de théâtre ou de muséographie, etc.) s’ils n’en font 
plus l’usage ;
Des biens mobiliers archéologiques déclassés dans les conditions prévues à l’article 
L.546-6 du code du patrimoine. 

La valeur unitaire des biens donnés ne peut excéder 300 euros. 

Quelles sont les structures de l’ESS concernées ?

Les associations dans le domaine culturel ou dans celui du développement durable. 

Les associations agissant pour les besoins de la recherche de l’enseignement, de l’action 
culturelle, de la muséographie, de la restauration de monuments historiques ou de la 
réhabilitation de bâti ancien. 

Pour bénéficier de ces dons, ces associations doivent également être inscrites au Répertoire 
Nationale des Associations (RNA).

Pour connaître les offres de 
dons sur son territoire, 
consultez le site 
dons.enchères-domaine 

Contacter le RESSAC, le 
réseau national des 
ressourceries artistiques et 
culturelles pour plus 
d’informations.

Quelles ressources mobiliser ?

Loi du 10 février 2020 relative 
à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire pour une 
économie circulaire (AGEC)

Loi Climat et résilience
du 22 août 2021

Référence réglementaire 

https://dons.encheres-domaine.gouv.fr/


Caisson réemploi en déchèterie publique

Obligation réglementaire

Les collectivités territoriales et leurs groupements compétents pour la collecte et le 
traitement des déchets des ménages ont l'obligation de permettre, par contrat ou par 
convention, aux personnes morales relevant de l'économie sociale, solidaire et circulaire 
qui en font la demande d'utiliser les déchetteries communales comme lieux de 
récupération ponctuelle et de retraitement d'objets en bon état ou réparables. Les 
déchetteries sont tenues de prévoir une zone de dépôt destinée aux produits pouvant être 
réemployés.

Pour s’inspirer :

Les adhérents du Réseau 
national des Ressourceries et 
recycleries pourront consulter un 
guide sur les partenariats entre 
associations du réemploi 
solidaire et collectivités 
territoriales.

Emmaüs France a également 
réalisé un guide interne sur les 
partenariats entre structures 
Emmaüs et collectivités 
territoriales.

Quelles ressources mobiliser ?

Loi du 10 février 2020 relative à 
la lutte contre le gaspillage 
alimentaire pour une économie 
circulaire (AGEC) – article 57

Comment ça fonctionne ?

Il existe deux cas de figure :
La collectivité territoriale a déjà mis en place un caisson réemploi sur sa déchèterie publique : la 
structure du réemploi prend contact et demande à engager un partenariat avec cette collectivité.
La collectivité territoriale n’a pas encore mis de caisson réemploi sur sa déchèterie : la structure 
locale de réemploi peut contacter sa collectivité et lui demander de mettre en place un tel 
caisson pour valoriser les biens qui y seront collectés > la collectivité territoriale a l’obligation 
légale de mettre en place ce caisson.

>> La structure de réemploi peut négocier une prestation rémunérée pour la valorisation des biens 
collectés au sein de ces caissons réemploi.

Référence réglementaire 

Quelles sont les structures de l’ESS concernées ?

Les structures du réemploi de type ressourceries, recycleries, communautés Emmaüs…



Biodéchets

Obligation réglementaire

A compter du 1er janvier 2024, tout producteur de biodéchets, qu’il soit 
ménager ou professionnel, devra trier à la source ses biodéchets

Déchets verts : tontes de 
pelouse et fauchage, feuilles 
mortes, tailles d’arbustes, haies 
et brindilles ou encore déchets 
ligneux issus de l’élagage et de 
l’abattage d’arbres et de haies.

Déchets alimentaires : restes de 
repas ou de préparation de 
repas ou produits périmés non 
consommés.

Qu’est-ce que les biodéchets ?

Loi du 10 février 2020 
relative à la lutte contre le 
gaspillage alimentaire pour 
une économie circulaire 
(AGEC)

Comment y répondre ?

Réduire sa production de biodéchets, notamment en limitant le gaspillage alimentaire

Trier à la source ses biodéchets
Installer un composteur sur le lieu de l’organisation pour composter ses 
biodéchets in-situ
Utiliser les solutions de tri des biodéchets en porte-à-porte mis à disposition par 
la collectivité si cela est possible > se renseigner auprès de sa collectivité
Amener les déchets verts en déchèterie

Quelles ressources mobiliser ?

Se renseigner auprès de sa collectivité territoriale

Consulter la fiche Gérer durablement ses biodéchets au travail

Mobiliser les aides de l’ADEME pour réaliser une étude pour la gestion de ses 
biodéchets – cette aide de l’ADEME peut couvrir jusqu’à 80% des coûts de l’étude
> consulter l’aide de l’ADEME

Référence réglementaire 

https://www.ess-france.org/system/files/inline-files/GRERDU~1.PDF
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2024/etudes-gestion-biodechets-acteurs-economiques#:~:text=L'ADEME%20aide%20les%20producteurs,aller%20jusqu'%C3%A0%2070%20%25


Obligation réglementaire

Depuis le 1er juillet 2016, tout professionnel doit mettre en place un tri des déchets à la source et, 
lorsque les déchets ne sont pas traités sur place, une collecte séparée de ces déchets doit être effectuée.

Quels sont les flux concernés ?
6 flux obligatoires pour tous : papier/carton ; plastique ; métal ; verre ; bois ;
textiles (à compter du 1er janvier 2025)

2 flux supplémentaires pour les entreprises de la construction et de la démolition : plâtre et fraction 
minérale

Cas d’exemption : en sont exemptés les professionnels qui ont recours au service public de prévention et de gestion 
des déchets (SPGD) et qui produisent moins de 1100 litres de déchets par semaine (tous déchets confondus), dans 

la mesure où ils respectent les règles de tri du SPGD.

Qui a la charge de la collecte ? 
Il peut s’agir d’un prestataire privé ou public. A terme, le non-respect du tri à 

la source des 8 flux est passible 
d’une sanction administrative 
d’un montant maximal de 
150 000 € (loi AGEC) et 
constitue une infraction pénale 
punie d’une peine maximale de 
deux ans d’emprisonnement et 
75 000 € d’amende (Code de 
l’Environnement).

Sanctions si non-respect

Quelles ressources mobiliser ?

Se renseigner auprès de sa collectivité territoriale

Consulter la plaquette Tri des déchets du Ministère de la transition écologique

Consulter la fiche Mettre en place le tri 5 flux des déchets (fiche qui devra être mise à jour 
du fait des récentes évolutions réglementaires)

Identifier un prestataire de collecte de l’ESS sur Carteco

Loi de février 2015 sur la 
transition énergétique et la 
croissance verte (LTECV)

Loi du 10 février 2020 relative 
à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire pour une 
économie circulaire (AGEC)

Référence réglementaire 

Le tri 8 flux des déchets pour les professionnels (1/2)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/PRO-tri-dechets-4p.pdf
https://www.ess-france.org/system/files/inline-files/METTRE~1_0.PDF
https://carteco-ess.org/map#/carte/@45.77,2.71,6z?cat=all@wx1110bqt1112bbx1113bqw1107brb594brc596bqx597bqy598bra1117bfp819bfq820bfm661zm663bfk641xg606bdc605bda755bom639zk813bfj1123yo714bbl712bbi711yk705bbe707bbg709yf840bge839bgg841bah837ye854bgs853bgx851bpc693bgu645blx986bmc989bqm987bma1105bqo672bme993bqk995bql996bmg1101bmd671bmm999bmj998bqi1001zu1096bnf1095bne1021bqb1022bng1097bqc673bpz1092bpy1016bpx1017zs1014bnb1084bmz1086bpv1012bpw1085zt1006bmr1004bmo1008bmw1011bmt1009bmp667bok642baf682bga678bad831bae828yz621xv787xu620bri783xy788yh584wn744wq586brh737wp743yy653ze799zc651bex702bes650bap690bgk689baq848bgp643xl760xj764xk759yl616xt773xq615bea701bdv637xn610bdp613xo772bdo644wj582bcc583wg579bcf729wi728yw657zi810zf659bff656bez647bkw955bkx960bkz957bla956bbb704bax623yd794ya625bep626bek633xe601bcz599xc747xf748yq665bbn666bfs664ym983blu1069blw1070bas1071bpg1073bpi1075bau1028bnk1025bnn1026bat974blj975bll972bav968bli1076blh1077baw1049bof1046boi1047bbq1043bob1044boc1078bbp1037bnz1038boa1079bbo1036bnt1034bnv1080bbr1032bnp1030bnr1081bbs630cmq1681cms1683cmu1685cmw1687cff724bai685bak687bam632bya1301bqg1099cet1476ces1477ceo1471ceq1478cex1662clz1473


Le tri 8 flux des déchets pour les professionnels (2/2)

Obligation réglementaire spécifique au prestataire de collecte

Fournir une attestation annuelle de collecte et de valorisation des 8 flux de déchets. 

Cette attestation mentionne les quantités exprimées en tonnes ainsi que la nature des 8 flux de 
déchets collectés séparément l’année précédente et leurs destinations de valorisation finale.
> Cette attestation permet de connaître le devenir des déchets (traçabilité) et c’est une preuve du 
respect de l’obligation du tri 8 flux en cas de contrôle auprès du professionnel producteur de déchets 
(cf. slide « Le tri 8 flux des déchets 1/2 »).

Loi de février 2015 sur la 
transition énergétique et la 
croissance verte (LTECV)

Loi du 10 février 2020 relative 
à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire pour une 
économie circulaire (AGEC)

Référence réglementaire 

Des structures de l’ESS prestataires de collecte

Des organisations de l’ESS, en particulier des structures de l’insertion par l’activité économique, 
proposent des services de collecte des 8 flux de déchets auprès des entreprises.

Cette obligation réglementaire constitue donc une opportunité de développement de leur offre 
de service.
Elles devront répondre à l’obligation de fournir une attestation annuelle de collecte et de 
valorisation des 8 flux de déchets.


